




  

	Site d’information
 de l’Union DÃ©partementale
 des Syndicats CGT du CHER 
	
	
	  
	
	

	

  

  
  
    

		 Facebook
	 Youtube







  
    
		


ACCUEIL
    
    
    Articles les plus récents

    

	
		Articles les plus récents

	


    
 
	
	
    
    [bookmark: pagination_article_langue]
    
	  

	  
		[image: ]
	  

	  
      Appel du Syndicat CGT du CH Jacques Coeur BOURGES

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le samedi 30 mai 2020
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 COMPTE-RENDU DU CTE (ComitÃ© Technique dâ€™Ã‰tablissement) du 29/05/2020
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      Rassemblement pour l’anniversaire de la premiÃ¨re rÃ©union du CNR en 1943

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      Anniversaire Conseil National de la RÃ©sistance et mobilisations

      
 
        publiÃ© le mercredi 27 mai 2020
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 Aujourdâ€™hui, en cette premiÃ¨re mobilisation du jour dâ€™aprÃ¨s, qui intervient aprÃ¨s de nombreuses semaines sans quasi-contact entre nous, sans bataille collective contre le capital et ses vassaux, sans possibilitÃ© physique dâ€™exprimer notre colÃ¨re et dâ€™affirmer nos revendications. 

Nous tenons Ã  remercier le PCF ainsi que le Mouvement de la Paix qui ont appelÃ© et sâ€™associent pleinement Ã  cette initiative. Lâ€™ANACR du Cher est Ã©galement prÃ©sente et nous la remercions.

Que Ã§a fait plaisir de vous voir aussi nombreux, malgrÃ© toutes les contraintes qui nous sont imposÃ©es par les mesures sanitaires Ã©videntes pour tout le monde.

Voir intervention de SÃ©bastien MARTINEAU pour la CGT et de Jean-Michel GUERINEAU pour le PCF en piÃ¨ces jointes.
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      Le progrÃ¨s social et environnemental c’est possible et urgent

  
	  		
				(ECONOMIE-EMPLOI)
			
      PRÃ‰PARONS Lâ€™APRÃˆS

      
 
        publiÃ© le mercredi 27 mai 2020
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 Plus jamais Ã§a

La pandÃ©mie du Covid-19 frappe lâ€™ensemble de la planÃ¨te sans distinction de nationalitÃ©, dâ€™origine ethnique ou sociale. Elle met en Ã©vidence les fractures entre les citoyens et les peuples (Ã©conomique, sociale, environnementale, sanitaire,  numÃ©riqueâ€¦).

Cette crise sanitaire donne Ã  voir lâ€™Ã©chec du mode de dÃ©veloppement capitaliste fondÃ© sur lâ€™exploitation de lâ€™Ãªtre humain et de la nature. Les inÃ©galitÃ©s sociales et sanitaires sont plus que jamais Ã©videntes et ce sont les populations les plus pauvres qui subissent de plein fouet les consÃ©quences de cette pandÃ©mie.
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      Protocoles sanitaires Union DÃ©partementale et Unions locales

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le mardi 26 mai 2020
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 Voir les protocoles sanitaires en piÃ¨ces jointes.
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      Hommage italien aux mÃ©decins cubains 

  
	  		
				(INTERNATIONAL)
			
       « Nous Ã©tions naufragÃ©s et vous nous avez secourus »

      
 
        publiÃ© le mardi 26 mai 2020
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 Remarquable hommage de la Maire de Cremone (Italie) aux mÃ©decins internationalistes cubains. CrÃ©mone Ã©tait l’Ã©picentre de lâ€™Ã©pidÃ©mie de Covid 19, en Lombardie et Italie
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      LE VRAI JOURNAL DE LA CGT FAPT DU CHER - Mai 2020

  
	  		
				(FAPT 18)
			
      
      
 
        publiÃ© le mardi 19 mai 2020
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 MasquÃ©(e)s mais pas bÃ¢illonnÃ©(e)s
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      LA POSTE : Nouvelle organisation : les Samedis c’est GREVE

  
	  		
				(SERVICES PUBLICS)
			
      La Poste impose une nouvelle organisation de travail unilatÃ©ralement.

      
 
        publiÃ© le samedi 16 mai 2020
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 En cette pÃ©riode inÃ©dite de crise sanitaire, La Poste est dÃ©jÃ  en mode dÃ©-confinement et impose une nouvelle organisation de travail unilatÃ©ralement

En dÃ©pit dâ€™un dialogue social quasi inexistant avec les directions nationales et rÃ©gionales, Ã  partir du 11 mai, La Poste teste sans date butoir une organisation de travail Ã  35h. Pour faire avaler la pilule, 3 samedis de repos ! Quelle supercherie ! Les agents ne sont pas dupes ! Les objectifs rÃ©els de La Poste : supprimer des emplois et rendre les conditions de travail insupportables ! Comment La Poste se targuant de prendre soin des agents peut, en cette pÃ©riode de crise sanitaire mondiale qui est loin dâ€™Ãªtre terminÃ©e, imposer aux agents lâ€™Ã©quivalent de 4 positions de travail le samedi.
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      Lettre ouverte Ã  la Directrice de l’HÃ´pital Jacques Coeur

  
	  		
				(SANTE - SÃ©curitÃ© Sociale)
			
      La direction continue Ã  ne pas entendre lâ€™Ã©puisement des professionnels et Ã  poursuivre ces modes de gestion calamiteux.

      
 
        publiÃ© le samedi 16 mai 2020
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 Avant mÃªme lâ€™arrivÃ©e du COVID 19, les soignants souffraient dÃ©jÃ  terriblement dâ€™une perte de sens de leur travail alors quâ€™un de leur rÃ´le est de soulager la souffrance des autres.

Toutes les catÃ©gories de personnels hospitaliers (secrÃ©taires, ouvriers, techniciens, administratifsâ€¦) Ã©taient Ã©galement touchÃ©es.

La direction porte lâ€™entiÃ¨re responsabilitÃ© de cette souffrance Ã  lâ€™hÃ´pital J.Coeur, en ne donnant pas les moyens humains pour fonctionner, en fermant des lits voire des services, en bafouant le principe constitutionnel dâ€™accÃ¨s aux soins sur tout le territoire.

La direction porte lâ€™entiÃ¨re responsabilitÃ© du mal-Ãªtre et de la souffrance du personnel par sa gestion des ressources humaines dÃ©plorable et sans aucun respect.
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      TÃ©lÃ©travail : son encadrement est urgent !

  
	  		
				(TEMPS de TRAVAIL)
			
      Avec le confinement, le tÃ©lÃ©travail a connu un essor et une expÃ©rimentation inÃ©galÃ©s. 

      
 
        publiÃ© le vendredi 15 mai 2020
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 L’enquÃªte menÃ©e par lâ€™Ugict-CGT auprÃ¨s de 34 000 salariÃ©Â·es dÃ©montre le danger de la gÃ©nÃ©ralisation dâ€™un tÃ©lÃ©travail en mode dÃ©gradÃ©. Et câ€™est seulement au moment du dÃ©confinement que le gouvernement dÃ©cide la publication dâ€™un ersatz de guide tÃ©lÃ©travail au rabais. Le Gouvernement voudrait installer durablement le tÃ©lÃ©travail dans une zone de non droit, il ne sâ€™y prendrait pas autrement.
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      CommuniquÃ© de l’UD du Cher

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le jeudi 14 mai 2020
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 Quand lâ€™abject se conjugue avec cynisme et dÃ©considÃ©ration
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                Elections TPE 2021
				Vote du 22 mars au 4 avril 2021
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VO impÃ´ts 2021 :

www.nvo.fr
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                COVID-19 : quels sont vos droits ?
				
     
		
		
Entre crainte de tomber malade et obligation de continuer Ã  travailler pour prÃ©server ses revenus, lâ€™ensemble des salariÃ©Â·eÂ·s sont confrontÃ©Â·eÂ·s Ã  une situation inÃ©dite et complexe. Ils et elles sont nombreuxÂ·ses Ã  se demander de quels droits ils disposent pour imposer aux employeurs la protection nÃ©cessaire pour travailler en toute sÃ©curitÃ©, et comment les faire respecter.

https://www.cgt.fr/dossiers/covid-19-quels-sont-vos-droits
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                Quels sont mes droits en entreprise face au coronavirus ?
				Source : https://nvo.fr
     
		
		
https://nvo.fr/quels-sont-mes-droits-en-entreprise-face-au-coronavirus/

Je suis, ou l’un de mes proches, touchÃ© par le Coronavirus

Si vous, l’un de vos proches, ou l’un de vos collÃ¨gues est touchÃ© par l’Ã©pidÃ©mie du coronavirus vous pouvez bÃ©nÃ©ficier des mesures de protection prÃ©vues par le dÃ©cret du 31 janvier 2020.

En effet, en cas de contamination ou de risque de contamination, l’employeur a la possibilitÃ© de suspendre votre contrat de travail. Afin de limiter la propagation de l’Ã©pidÃ©mie de Covid19 tous les salariÃ©s qui feront l’objet d’une mesure d’isolement, d’Ã©viction ou de maintien Ã  domicile et se trouvant dans l’impossibilitÃ© de travailler peuvent bÃ©nÃ©ficier, au titre d’arrÃªt de travail, des indemnitÃ©s journaliÃ¨res.

C’est Ã  dire, que mÃªme si vous n’avez de fait pas le droit Ã  une couverture, faute d’avoir suffisamment cotisÃ©, vous Ãªtes tout de mÃªme couvert en cas de mise en quarantaine. Avec ce mÃªme dÃ©cret, les salariÃ©s mis en quarantaine toucheront leurs indemnitÃ©s journaliÃ¨res dÃ¨s le premier jour de leur arrÃªt de travail, sans qu’aucun jour de carence ne soit retenu.

Mon employeur m’impose de rester chez moi alors que je ne suis pas contaminÃ©

Si vous n’avez Ã©tÃ© ni en voyage ni au contact d’une personne touchÃ©e, et si vous n’Ãªtes pas contraint de garder votre enfant Ã  domicile, vous ne pouvez pas bÃ©nÃ©ficier des mesures du dÃ©cret prÃ©citÃ©. L’employeur ne peut donc suspendre votre contrat unilatÃ©ralement. Si ce dernier vous impose de rester chez vous, sans mise en place d’un tÃ©lÃ©travail, il ne peut pas suspendre votre salaire. Il doit continuer Ã  vous rÃ©munÃ©rer et assurer les consÃ©quences financiÃ¨res de la quarantaine qu’il vous impose.

Puis-je exercer mon droit de retrait ?

Le droit de retrait en cas de danger, pour un ou des salariÃ©s, n’est soumis Ã  aucune formalitÃ© particuliÃ¨re. En effet, si les dispositions des articles L.4131-1 et L.4131-2 du Code du Travail obligent le salariÃ© Ã  signaler immÃ©diatement l’existence d’une situation de travail qu’il estime dangereuse, elles ne lui imposent pas de le faire par Ã©crit. Pour exercer ce droit, deux conditions sont nÃ©anmoins nÃ©cessaires :

	 Il suffit que le salariÃ© ait un motif raisonnable de penser que la situation de travail reprÃ©sente un danger grave et imminent qui menace sa vie ou sa santÃ©, pour se retirer du travail et alerter l’employeur ou son reprÃ©sentant.
	  Ce retrait de l’entreprise doit Ãªtre exercÃ© de faÃ§on Ã  ce qu’il ne puisse crÃ©er une nouvelle situation de risque grave et imminent, pour les autres travailleurs. Le salariÃ© qui exerce le droit de retrait doit donc, avant de l’exercer, s’assurer que son initiative ne va pas gÃ©nÃ©rer un nouveau danger pour autrui.


Ainsi, nous pensons que le droit de retrait peut Ãªtre exercÃ© par les salariÃ©s en contact direct, dans le cadre du travail, avec des personnes venant d’une zone Ã  risque, ou ayant Ã©tÃ© en contact avec des personnes atteintes du coronavirus.

En cas d’exercice du droit de retrait, aucune retenue de salaire ne peut Ãªtre prise Ã  l’encontre du salariÃ© s’Ã©tant retirÃ© de son poste de travail.

Le droit de retrait n’est qu’une facultÃ© et, en aucun cas, un employeur ne peut sanctionner valablement un salariÃ© qui n’a pas exercÃ© ce droit.

Ã€ noter  :

Pour bÃ©nÃ©ficier de cet arrÃªt maladie, il devra Ãªtre dÃ©livrÃ© par le mÃ©decin de l’agence rÃ©gionale de santÃ©, et non pas par votre mÃ©decin traitant. La durÃ©e maximale de cette protection est fixÃ©e Ã  vingt jours. Retrouvez les coordonnÃ©es de lâ€™ARS de votre rÃ©gion
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